
 

 

MODIFICATIONS APPORTÉES AU 28 FÉVRIER 2025 

GUIDE DE GESTION DE L’ACTIF 

 Modifications au portefeuille de référence 

▪ Diminution de 10,0 % de l’allocation en devises américaines de l’indice de la classe d’actifs 
« Infrastructure », soit : 

IPC +4,5%, ajusté pour devises (40 % USD/CAD, 10 % Euro/CAD) 

ANNEXE C – LISTE DES PRODUITS DE GESTION 

ANNEXE E – POLITIQUES DE PLACEMENT DES PRODUITS DE GESTION EN GESTION           
COMMUNE 

 Ajout des nouveaux produits de gestion approuvés du 30 septembre 2024 au 31 mars 2025 


